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Avant-propos

L’année 2024 a été pour le Contrôle des finances une année à la fois in-
tense et passionnante. La situation financière tendue de différentes entre-
prises du domaine de la santé a attiré l’attention sur la politique, l’adminis-
tration et le Contrôle des finances – aussi dans le canton de Berne. Au 
premier semestre 2024, le Contrôle des finances a vérifié les comptes an-
nuels au 31 décembre 2023, établis pour la première fois au moyen de 
SAP. Malgré les différents dossiers que les collaboratrices et collabora-
teurs des services des finances ont dû traiter de front, les comptes annuels 
ont pu être clos et vérifiés dans les délais. Malgré les trois réserves qu'il a 
émises, le Contrôle des finances a été en mesure de recommander à la 
Commission des finances de proposer au Grand Conseil l’approbation des 
comptes annuels au 31 décembre 2023. Dans le domaine des finances, 
l’année 2024 a été synonyme d’une consolidation de l’organisation et des 
processus, et différentes déficiences liées à l’introduction de SAP ont été 
traitées. 

Depuis 2024 également, le domaine de compétence du Service chargé 
d’enregistrer les irrégularités rattaché au Contrôle des finances englobe 
aussi les trois hautes écoles cantonales (Université, Haute école spéciali-
sée bernoise et Haute école pédagogique). 

En raison d’évènements particuliers touchant l’administration cantonale, 
les apparitions médiatiques du Contrôle des finances ont gagné en fré-
quence en 2024. Parmi les évènements en question figure l’affaire des 
notes de frais, BLS SA ou les contributions pour l’enseignement et la re-
cherche à l’Hôpital de l’Île. Dans le dossier relatif au site hospitalier de 
Zweisimmen de Spital STS AG, le Contrôle des finances a fait usage, pour 
la première fois de son histoire, de la compétence que lui attribue la loi 
d’informer le public sur les résultats d’une révision.

Grâce à la qualité de la collaboration avec l’administration, le plan des ac-
tivités de révision prévues en 2024 a en grande partie été mis en œuvre. 
Les rapports de révision, confidentiels, facilitent la collaboration avec l’ad-
ministration, sont source de confiance et génèrent de la valeur ajoutée. 

La direction du Contrôle des finances remercie les commissions de sur-
veillance, le Conseil-exécutif et l’administration pour leur soutien ainsi que 
pour la confiance témoignée. Nous adressons également un grand merci 
aux collaboratrices et collaborateurs du Contrôle des finances qui ont mis 
beaucoup de cœur à la tâche, qui plus est dans un contexte très exigeant.

Remund Thomas
Chef du Contrôle des 
finances

Benninger Lorenz
Chef de la section Audit

Bucher Mark
Chef de la section Audits 
spécifiques
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1 En bref
En 2024, le Contrôle des finances a procédé à plusieurs révisions des 
comptes annuels auprès du canton, d’établissements et de mandats. Des 
audits de surveillance financière sont réalisés au sein de l’administration 
cantonale et auprès des bénéficiaires de subventions cantonales. Au total, 
137 rapports de révision ont été élaborés. Les audits de surveillance finan-
cière ont porté avant tout sur le respect des processus en matière de flux 
financiers et de gestion du personnel ainsi que sur l’évaluation de la perti-
nence des contrôles mis en œuvre, qu'il a fallu optimiser dans le contexte 
de l’introduction de SAP au 1er janvier 2023 et adapter aux nouvelles struc-
tures (centres de services partagés). Dans le domaine des soins ambula-
toires, le Contrôle des finances a vérifié les processus relatifs aux contri-
butions et à la surveillance ainsi que l’utilisation correcte moyens par dif-
férents services de maintien à domicile. À mesure que la numérisation pro-
gresse, elle entraîne automatiquement un risque accru pour la protection 
et la sécurité des données. Les spécialistes de l’audit informatique ont pro-
cédé à cet égard à différentes vérifications aussi bien sur le plan des struc-
tures et de projets de numérisation que sur celui de la sécurité technique. 
Hormis les révisions projets dans le domaine du bâtiment et du génie civil, 
les spécialistes en audit de la construction ont réalisé des révisions trans-
versales et de processus d’importance supérieure et identifié des poten-
tiels d’optimisation.

En moyenne, le Contrôle des finances comptait 21,8 EPT, contre 24 pré-
vus au plan des postes. La fluctuation du personnel est restée dans la 
norme. En raison de la pénurie de personnel qualifié, les postes vacants 
n’ont été repourvus qu’avec des retards. En prévision du départ à la re-
traite du chef du Contrôle des finances au 31 décembre 2025, son poste 
a été mis au concours en septembre 2024. Lors de la session de juin 2025, 
le Comité Contrôle des finances proposera une successeure ou un suc-
cesseur au Grand Conseil.

105

18

14

Canton

Établissements

Mandats

137 rapports de révision 2024
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2 Thèmes principaux 

Site hospitalier de Zweisimmen

Alerté par les articles de la presse dominicale du 24 mars 2024 à propos 
du site hospitalier de Zweisimmen, le Contrôle des finances a appris le 
transfert prévu de ce site au groupe Medaxo. Le Contrôle des finances a 
analysé et évalué l’arrêté du Conseil-exécutif correspondant qu’il a reçu 
par la suite, annexes comprises, ainsi que d’autres informations de la 
DSSI. À la suite d’entretiens et d’un échange de courriers avec la DSSI, le 
Contrôle des finances a envoyé le 3 juin 2024 une lettre au Conseil-exé-
cutif pour l’informer de ses réserves relatives au non-respect des prescrip-
tions légales ainsi qu’aux risques financiers concernant la rentabilité. 
Contacté par un média, le Contrôle des finances a lancé une procédure 
au sens de l’article 27 LCCF. Après avoir consulté le Conseil-exécutif et la 
Commission des finances, et après avoir recueilli les prises de position du 
groupe Medaxo et de Spital STS AG, le Contrôle des finances a publié le 
27 juin 2024 les lettres qu’il avait envoyées au Conseil-exécutif et à la Spi-
tal STS AG, après les avoir partiellement caviardées. 

La pression exercée par la DSSI a poussé la majorité des membres du 
conseil d’administration de Spital STS AG à ne pas se représenter. Début 
juillet, le nouveau conseil d’administration a annoncé qu’il entendait main-
tenir au moins pour la saison d’hiver 2024/2025 le site de Zweisimmen en 
tant qu’hôpital d’urgence stationnaire. Il est prévu d’élaborer un pro-
gramme d’exploitation et de le présenter en 2025. Après le rejet par la 
DSSI des demandes de soutien financier supplémentaire soumises par 
l’ancien conseil d’administration, on ignore encore de quelle manière la 
nouvelle direction de l’hôpital entend faire face aux pertes d’exploitation à 
prévoir. 

Confirmation du droit de révision auprès de l’Intendance des impôts

En 2023, à la suite d'un constat d’importance élevée établi par le Contrôle 
des finances, la Direction des finances a mandaté une enquête adminis-
trative sur l’Intendance des impôts. En mai 2024, les résultats de cette 
enquête ont été présentés à la Commission des finances et au Contrôle 
des finances. L’expert mandaté par la Direction des finances a contesté 
l’évaluation faite par le Contrôle des finances. 

Le Contrôle des finances et la Commission des finances ont émis des 
doutes quant à la crédibilité et à l’exactitude de cette expertise. La Com-
mission des finances a mandaté trois experts de renom pour l’élaboration 
d’un second avis de droit. Le 12 décembre 2024, le document en question 
a été remis au Contrôle des finances. Il confirme en tous points la qualité 
élevée et la fiabilité des travaux du Contrôle des finances et critique sans 
ambiguïté l’expertise réalisée dans le cadre de l’enquête administrative 
ainsi que les démarches et l’attitude de l’Intendance des impôts dans cette 
affaire. Il constate par ailleurs l’illégalité du refus de l’Intendance des im-
pôts de collaborer avec le Contrôle des finances. Les experts confirment 
par ailleurs le droit du Contrôle des finances à procéder à des vérifications 
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sur des dossiers fiscaux spécifiques, droit que l’Intendance des impôts 
avait remis en question. 

Révision auprès de BLS SA

Après le jugement du Tribunal administratif du 25 janvier 2023 obligeant 
BLS SA à accorder au Contrôle des finances le droit de consulter les dos-
siers relatifs à l’utilisation des moyens issus des indemnités pour le trafic 
régional, le Contrôle des finances a procédé en 2024 à une révision. Il a 
constaté à cette occasion que BLS SA avait mis en œuvre un grand 
nombre d’améliorations depuis que le « scandale des subventions » avait 
été rendu public. Dans l’ensemble, la révision du domaine du calcul des 
coûts a laissé une impression positive. BLS SA a réservé un accueil favo-
rable aux recommandations du Contrôle des finances relatives aux possi-
bilités d’optimisation supplémentaires, et les a partiellement déjà mises en 
œuvre. Dans le contexte de la révision, le Contrôle des finances a constaté 
que BLS SA avait en partie sciemment violé l’obligation de publier les in-
demnités versées aux membres de la direction de l’entreprise lors des 
exercices 2020 et 2021.

Différents jugements confirment la qualité du travail du Contrôle des 
finances 

En 2017, sur mandat de la Commission de gestion, le Contrôle des fi-
nances a réalisé un mandat de contrôle extraordinaire portant sur le sec-
teur du gravier et des décharges. En 2017, le secteur du gravier et les 
politiciennes et politiciens proches du milieu ont rejeté avec fermeté les 
risques et préoccupations exprimées par le Contrôle des finances concer-
nant les prix abusifs et les ententes. Au troisième trimestre 2024, la 
COMCO a infligé à l’entreprise KAGA une amende de 5 millions de francs. 
Il s’agit là de la troisième sanction contre le secteur du gravier dans le 
canton de Berne depuis le mandat de contrôle extraordinaire. 

En 2022, lors de la révision des indemnités pour pertes dues au COVID-
19 dans le secteur de la culture, le Contrôle des finances a constaté que 
l’entreprise Gurtenfestival AG avait obtenu une indemnité trop élevée, sur 
quoi celle-ci a formé un recours auprès du Tribunal administratif contre 
l’obligation de rembourser. Le 15 novembre 2024, le Tribunal administratif 
s’est rallié au point de vue du Contrôle des finances, précisant qu’ « il n’y 
a aucun motif de remettre en question les constats établis en la matière 
par le Contrôle des finances dans son rôle d’autorité spécialisée. » (Origi-
nal : « Es besteht kein Anlass, an den diesbezüglichen Feststellungen der 
Finanzkontrolle als Fachbehörde zu zweifeln. »)

Mandat de contrôle extraordinaire

À la demande de la Commission de gestion (CGes), le Contrôle des fi-
nances a réalisé un mandat de contrôle extraordinaire portant sur l’affaire 
de crédit concernant l’Association bernoise du tourisme pédestre. Le 
Contrôle des finances a constaté la qualité aussi bien des prestations four-
nies que de la collaboration entre le canton et l’Association bernoise du 
tourisme pédestre. Le rapport final avec les recommandations d’optimisa-
tion sera soumis à la Commission de gestion en janvier 2025.
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3 Révisions des comptes an-
nuels 

Les révisions des comptes annuels par le Contrôle des finances en-
globent, outre les comptes annuels du canton, ceux de l’Université de 
Berne, de la Haute école spécialisée bernoise (BFH), de la Haute école 
pédagogique germanophone (PHBern), du Centre interrégional de perfec-
tionnement de Tramelan (CIP) ainsi que de 14 mandats. Les révisions des 
comptes annuels au 31 décembre 2023 auprès du canton et de ses éta-
blissements ont été effectuées conformément aux différentes dispositions 
légales ; elles ont suivi les normes suisses d’audit des états financiers (NA-
CH) en vigueur. Pour les mandats, les révisions ont en général suivi la 
norme du contrôle restreint ou la norme suisse d’audit 910 (audit des états 
financiers). 

Le Contrôle des finances a clôturé la révision des comptes annuels du 
canton au 31 décembre 2023 avec la publication de son rapport du 
20 mars 20241. Le Contrôle des finances a fait trois constats entraînant 
une modification de l’opinion d’audit (opinion d’audit avec réserve). 

• Le non-prélèvement de 160 millions de francs du Fonds de répartition 
des bénéfices de la BNS constitue une divergence d’examen d’impor-
tance élevée et a influencé la perception de la situation des recettes 
dans les comptes annuels au 31 décembre 2023. En prélevant le mon-
tant de 160 millions de francs, le canton aurait enregistré un bénéfice 
de 146.7 millions de francs au lieu d’une perte de -13.3 millions de 
francs. 

• En raison des flux de valeurs parfois impossibles à retracer entre SAP 
HCM et SAP FI/CO, le Contrôle des finances n’a pas été en mesure 
d’évaluer si les charges de personnel avaient été présentées de ma-
nière correcte et exhaustive dans la comptabilité financière. De même, 

1 L’opinion d’audit du Contrôle des finances est publiée dans le volume 1 du rapport de gestion 2023 du canton. 

https://www.fin.be.ch/fr/start/themen/Finanzen/Geschaeftsbericht.html
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la fiabilité des produits et des groupes de produits n’a pu être évaluée 
que partiellement. Étant donné le volume et la complexité des transac-
tions / indemnités, la structure de la comptabilité et du contrôle de ges-
tion n’étaient pas adaptés aux flux de valeurs dans le domaine du per-
sonnel. 

• Au niveau cantonal, les bilans, comptes de résultats et comptes d’in-
vestissements des offices ainsi que des financements spéciaux appa-
raissent dans le centre de profit. Toute une série de postes et soldes 
de différents centres de profit n’ont pas pu être justifiés. Par ailleurs, 
des écritures comptables difficiles à comprendre ont été constatées 
entre différents centres de profit d’une unité comptable. Le Contrôle 
des finances considère qu'il est problématique de passer les écritures 
comptables via les centres de profit dans le contexte de la gestion des 
moyens issus de jeux d'argent ; cette pratique augmente en effet le 
risque que la séparation requise par la loi fédérale sur les jeux d’argent 
entre les bénéfices nets issus de jeux d’argents et les comptes d’État 
ne soit pas garantie intégralement. Par conséquent, le Contrôle des 
finances n’a pas été en mesure de constater si des adaptations au-
raient été nécessaires dans les centres de profit et les financements 
spéciaux. 

Nonobstant l’opinion d’audit avec réserve, le Contrôle des finances a re-
commandé l’approbation des comptes annuels au 31 décembre 2023.

En vertu de la loi, le Contrôle des finances est le service de révision de 
l’Université, de la Haute école spécialisée bernoise et de la Haute école 
pédagogique germanophone (HEP Berne). En mars 2024, le Contrôle des 
finances a rendu un rapport sur la vérification des comptes annuels au 
31 décembre .20232. Le Conseil-exécutif a reçu les rapports de révision 
du Contrôle des finances. Les rapports exhaustifs sur la révision des 
comptes annuels au 31 décembre 2023 ont fourni des informations dé-
taillées sur les résultats des contrôles aux organes de direction des hautes 
écoles ainsi qu’à l’INC. Les différentes lois sur les hautes écoles prévoient 
l’obligation pour le Contrôle des finances d’évaluer le risque financier pour 
le canton de Berne. Depuis plusieurs années, la situation de la HEP Berne 
est tendue sur le plan financier et des recettes. Pour différents motifs, la 
HEP Berne a enregistré une nouvelle dégradation de son résultat dans 
ses comptes 2023, et une amélioration durable de la situation en matière 
de fonds propres semble difficile vu les circonstances actuelles. Il existe 
dès lors toujours un risque financier pour le canton en tant que propriétaire.

Près de deux tiers des res-
sources consacrées à l’au-
dit des comptes annuels 
sont allouées aux comptes 
annuels du canton. La révi-
sion des comptes annuels 
des quatre établissements 
mobilise un peu moins d’un 
tiers des ressources. 

2 Les opinions d’audit du Contrôle des finances relatives aux trois hautes écoles ont été publiés dans leur rapport de ges-
tion respectif.
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4 Surveillance des finances
4.1 Généralités 

La surveillance financière réalisée par le Contrôle des finances comprend 
le contrôle de la régularité, de la légalité et de l’efficience économique de 
la mise en œuvre du budget des unités de l’administration cantonale, des 
autorités judiciaires et du Ministère public. Pour les organisations et per-
sonnes qui touchent des subventions ou d’autres prestations cantonales, 
la surveillance financière porte sur la régularité et la légalité de la gestion 
financière, ainsi que sur l’utilisation appropriée des moyens. S’agissant 
des organisations et des personnes auxquelles le canton a délégué des 
tâches publiques ou des organisations dans lesquelles le canton détient 
des participations, la surveillance financière ne fait que vérifier l’accomplis-
sement des tâches de surveillance et de contrôle de gestion par les ser-
vices cantonaux compétents. Le Contrôle des finances affecte environ 
70 % de ses ressources en personnel aux audits de surveillance finan-
cière. La diversité des tâches propres à un canton, de la construction à la 
sécurité, en passant par la santé publique, l’économie, l’éducation, les fi-
nances et l’informatique, sans oublier les nombreux bénéficiaires de sub-
ventions dans les domaines les plus divers, rend les audits de surveillance 

particulièrement inté-
ressants, mais aussi 
exigeants. Les res-
sources affectées par 
Direction sont fonction 
du risque, du pro-
gramme annuel d’audit 
ainsi que de la com-
plexité et du volume 
des flux financiers au 
sein de chaque do-
maine.



Contrôle des finances Rapport d’activité
Surveillance des finances

2024

10/45 

4 Surveillance des finances
4.2 Direction des travaux pu-

blics et des transports 

Chaque année, la Direction des travaux publics et des transports (DTT) 
investit plusieurs centaines de millions de francs dans les infrastructures 
du bâtiment et du génie civil. En 2024, le Contrôle des finances a rédigé 
19 rapports de révision à l’attention de la DTT. Outre les audits de sur-
veillance financière, dont l’accent est placé sur les flux de valeurs, le 
Contrôle des finances a procédé à plusieurs révisions de projets de 
construction et de processus. 

À titre d’illustration, voici un aperçu de quelques contrôles menés auprès 
de la DTT.

Conservation des ouvrages (DTT-OPC)

Étant donné le résultat d’audits antérieurs, le Contrôle des finances a pro-
cédé à une révision du processus « Conservation des ouvrages » auprès 
de l’Office des ponts et chaussées (OPC). Il a constaté des progrès sub-
stantiels en ce qui concerne l’entretien durable de ces infrastructures cri-
tiques pour la sécurité (en particulier grâce à la mise à disposition de res-
sources financières et de personnel). Toutefois, le volume de projets mis 
en œuvre n’est pas encore suffisant. À court et à moyen terme, le nombre 
d’ouvrages (en particulier de ponts) à assainir risque encore d’augmenter 
au lieu de diminuer. Afin d’accélérer l’assainissement des constructions 
critiques en termes de sécurité et présentant des défauts, les respon-
sables doivent accorder toute l’attention nécessaire à cette problématique, 
et des priorités doivent être définies. 

Planification pluriannuelle et planification annuelle d’entretien (DTT-
Office des immeubles et des constructions)

Le Contrôle des finances a procédé à une analyse des procédures, de 
l’organisation et des instruments destinés à identifier les besoins en ma-
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tière d’entretien. Il s’est notamment penché sur le système d’incitation vi-
sant les utilisatrices et utilisateurs et de manière générale sur le rapport 
coût / bénéfice des mesures d’entretien. Dans l’ensemble, le résultat de 
l’analyse du Contrôle des finances est positif. Le Contrôle des finances a 
identifié un potentiel d’amélioration dans le domaine de la conservation et 
de l’utilisation des données, qui permettrait de piloter les mesures d’entre-
tien de manière encore plus ciblée. Le Contrôle des finances a également 
constaté que le système d’incitation actuel a tendance à accroître les at-
tentes des utilisatrices et utilisateurs, ce qui entraîne des surcoûts.

Réfection de la Bützbergstrasse, de la St. Urbanstrasse et de la Ring-
strasse à Langenthal (DTT-OPC) 

Des projets d’assainissement d’une certaine ampleur ont été élaborés 
pour les routes cantonales dans l’agglomération de Langenthal. Le 
Contrôle des finances a procédé à une révision de l’assainissement de la 
Bützbergstrasse et de la St.-Urbanstrasse (1e étape) ainsi que de la phase 
d’étude de projet en ce qui concerne l’assainissement de la Ringstrasse. 
Le Contrôle des finances considère que les projets d’assainissement 
étaient appropriés et qu’ils ont été réalisés dans les règles de l’art. Diffé-
rents tronçons relevant auparavant de la commune de Langenthal n’ont 
été transférés que récemment sous la responsabilité du canton. Le 
Contrôle des finances avait recommandé à l’OPC de subordonner la re-
prise de routes à l’absence de nécessité d’assainissement sur les tronçons 
en question. En ce qui concerne l’assainissement de la Ringstrasse, non 
encore réalisé, le Contrôle des finances a suggéré, afin de réaliser des 
économies, de renoncer à l’application de normes non indispensables. 

Rénovation complète de l’École d’arts visuels, Schänzlihalde 31, 
Berne (DTT, Office des immeubles et des constructions)

L’École d’arts visuels est une école professionnelle cantonale pour les mé-
tiers des arts appliqués et décoratifs. Son site principal, à la Schänzlihalde 
à Berne, est âgé d’environ 55 ans et doit faire l'objet d'une rénovation com-
plète. Le Contrôle des finances a attiré l’attention sur différents risques et 
optimisations potentielles en lien avec les besoins, les coûts et donc aussi 
l’emploi rentable des fonds. Notamment en raison d’exigences de l’École, 
les coûts de la rénovation sont passés de 50 à 75 millions de francs, soit 
une augmentation de 50 %. S’ajoutent à cette somme des dépenses an-
nuelles d’environ 5,5 millions de francs pour les bâtiments provisoires. Le 
Contrôle des finances a pointé l’absence d’instance chargée d’attirer l’at-
tention sur le caractère superflu de certaines exigences. Par ailleurs, il 
conviendrait de fixer et de faire respecter plus systématiquement des pla-
fonds de coûts. La facturation des loyers aux utilisatrices et utilisateurs 
aurait également pour effet d’atténuer les coûts. Le Contrôle des finances 
a exprimé l’avis que la décision d’utiliser le site de la Schänzlihalde pour 
les gymnases de Kirchenfeld et de Neufeld après sa rénovation risquait de 
se révéler plus coûteux à long terme en raison des coûts de location élevés 
de l’hébergement provisoire de l’École d’arts visuels au Bernapark à 
Deisswil. Enfin, le Contrôle des finances a soulevé des questions quant à 
la méthodologie utilisée par l’INC pour calculer le nombre de personnes 
qui fréquentent ces écoles. 
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Centre de police de Niederwangen : révision des constructions (DTT-
OIC)

Le chantier du nouveau centre de police (Polizeizentrum Bern, PZB) a dé-
buté au troisième trimestre 2023, pour un coût estimé actuellement à 
370 millions de francs. Outre des retards liés au terrain, le Contrôle des 
finances a identifié un potentiel d’optimisation en ce qui concerne la plani-
fication des besoins. Il a par ailleurs attiré l’attention sur l’augmentation 
des coûts (100 millions de francs supplémentaires par rapport aux exi-
gences du concours de projets) et le centre de calcul prévu au PZB. Le 
Contrôle des finances a eu l’occasion de formuler différentes recomman-
dations concernant la mise en œuvre du projet. 
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4 Surveillance des finances
4.3 Direction de l’instruction 

publique et de la culture

En 2024, le Contrôle des finances a rédigé 16 rapports de révision pour la 
Direction de l’instruction publique et de la culture (INC). Les révisions ont 
eu lieu auprès des principaux Offices de la Direction ainsi qu’auprès de 
quatre écoles moyennes et écoles professionnelles. La révision annuelle 
du Fonds d’encouragement des activités culturelles, alimenté principale-
ment par des moyens issus des jeux d’argent, a donné lieu à une réserve 
dans l’opinion d’audit (cf. section 4.7. relative au Fonds du sport et au 
Fonds de loterie). 

À titre d’illustration, voici un aperçu de quelques contrôles menés auprès 
de l’INC.

École obligatoire spécialisée et prestations particulières d’encoura-
gement et de protection destinée aux enfants et aux jeunes (INC-Of-
fice de l’école obligatoire et du conseil et DIJ-Office cantonal des mi-
neurs) 

Le Contrôle des finances a procédé à une révision auprès de l’INC, de la 
DIJ ainsi qu’auprès d’une bénéficiaire de subventions cantonales (Fonda-
tion Aarhus). La révision a porté sur les domaines de l’école obligatoire 
spécialisée et des prestations particulières d’encouragement et de protec-
tion destinées aux enfants et aux jeunes. En 2023, le canton de Berne a 
versé à la Fondation Aarhus une rétribution d’environ 17 millions de francs 
pour ses prestations. Les révisions auprès des Offices se sont concen-
trées sur les processus d’octroi et de décompte de subventions ainsi que 
de flux de paiements. Mis à part quelques optimisations mineures, il 
convient en particulier de trouver une définition commune de l’infrastruc-
ture et d’en standardiser l’indemnisation : si l’Office cantonal des mineurs 
(OM) et l’Office de l’école obligatoire et du conseil (OECO) versent des 
indemnités pour le mobilier, l’Office de l’intégration et de l’action sociale 
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(OIAS) considère que celui-ci ne relève pas de l’infrastructure. Les diffé-
rences concernant la définition et la portée du terme d’infrastructure sont 
synonymes de confusion et d’une charge de travail supplémentaire pour 
les bénéficiaires de subventions cantonales. En raison de la complexité 
des décomptes, les bénéficiaires risquent de ne pas les établir correcte-
ment. Du point de vue du Contrôle des finances et dans le but d’améliorer 
l’expérience pour la clientèle, il est souhaitable que les offices concernés 
élaborent des solutions communes et procèdent de manière concertée.

Musée d’histoire de Berne : contrôle des subventions cantonales 
(INC-Office de la culture) 

Le Contrôle des finances a procédé à un audit de surveillance financière 
auprès de l’Office de la culture (OC) ainsi qu’à un contrôle des subventions 
cantonales auprès de la Fondation du Musée d’histoire de Berne (Ber-
nisches Historisches Museum, BHM). À l’OC, l’audit s’est concentré sur la 
procédure d'octroi de subventions à l’exemple du cas du BHM ainsi que 
sur le respect des directives de gouvernance des entreprises publiques. 
Quant au contrôle des subventions cantonales allouées au BHM, il s’est 
focalisé sur l’évaluation de la régularité et de la légalité de la gestion finan-
cière ainsi que sur l’utilisation appropriée des moyens. Les opérations de 
révision menées au BHM ont abouti à une impression globale positive. Les 
tâches, compétences et responsabilités sont réglées par écrit et de ma-
nière claire. En ce qui concerne le controlling des participations, le 
Contrôle des finances a constaté des possibilités d’optimisation. Elle a re-
commandé une séparation entre le rôle de propriétaire et celui de com-
manditaire / d’instance chargée de la surveillance.

Étudiantes et étudiants bernois immatriculés dans une haute école 
extérieure au canton : procédure de subvention (INC-OENS)

L’Office de l’enseignement supérieur (OENS) assume les tâches canto-
nales dans le domaine des hautes écoles. En 2023, le canton de Berne a 
versé des contributions de 34 millions de francs à d’autres cantons univer-
sitaires et de 50 millions de francs à des hautes écoles spécialisées et des 
hautes écoles pédagogiques d’autres cantons pour les étudiantes et étu-
diants originaires du canton de Berne. 

Le Contrôle des finances a examiné le processus de décompte de l’OENS 
ainsi que les contrôles mis en œuvre. Dans le domaine des universités, la 
centralisation entraîne pour l’OENS une certaine dépendance de la Confé-
rence suisse des directeurs cantonaux de l’instruction publique (CDIP) et 
de l’Office fédéral de la statistique (OFS). Malgré cela, le Contrôle des fi-
nances est d’avis que les informations disponibles sont suffisantes pour 
renforcer l’efficacité et l’efficience des contrôles de la part de l’OENS. En 
raison de son traitement décentralisé, le décompte des contributions ver-
sées aux hautes écoles spécialisées entraîne une charge de travail impor-
tante avec des reports manuels. Il convient de soutenir les démarches en-
treprises au niveau de la CDIP en matière de numérisation, d’uniformisa-
tion et de simplification du processus.



Contrôle des finances Rapport d’activité
Surveillance des finances

2024

15/45 

4 Surveillance des finances
4.4 Direction de l’intérieur et 

de la justice

La Direction de l’intérieur et de la justice (DIJ) dispose d’une offre de pres-
tations très variée ; l’activité de révision du Contrôle des finances s’en 
trouve également diversifiée. Outre le versement des réductions de 
primes-maladie et des prestations complémentaires qui fait chaque année 
l’objet d’un contrôle auprès de l’Office des assurances sociales, le 
Contrôle des finances audite chaque année à tour de rôle les différents 
services de l’administration centrale et de l’administration décentralisée. 
En 2024, le Contrôle des finances a établi 10 rapports de révision à l’at-
tention de la DIJ. 

À titre d’illustration, voici un aperçu de quelques contrôles menés auprès 
de la DIJ.

Révision de plans d’aménagement locaux (DIJ-OACOT)

L’Office des affaires communales et de l’organisation du territoire (OA-
COT) est notamment compétent pour les révisions de plans d’aménage-
ment locaux. Différents facteurs externes et internes ont retardé le traite-
ment des dossiers, ce qui a suscité le mécontentement des communes 
concernées. Le Contrôle des finances a constaté que les mesures prises 
afin de raccourcir les procédures d’édiction des plans avaient porté leurs 
fruits. Toutefois, le nombre d’affaires finalisées est resté inférieur à celui 
des nouvelles entrées, ce qui a un impact négatif sur le nombre de dos-
siers en suspens, les délais et la satisfaction des usagères et des usagers. 
Le Contrôle des finances a attiré l’attention sur les risques et les optimisa-
tions potentielles dans le domaine du traitement électronique des affaires. 

Audit des services de révision (DIJ-APEA)

L’Autorité de protection de l’enfant et de l’adulte (APEA) est chargée par 
la loi d’assurer la protection des enfants et des adultes menacés. L’APEA 
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intervient toujours lorsque la famille ou d’autres offres ne sont plus en me-
sure d’offrir le soutien nécessaire. Elle fait le point sur la situation, prend 
des décisions et peut ordonner des mesures de protection et en surveiller 
l’application. La révision 2024 a eu lieu sur les sites de l’APEA du Seeland, 
de l’APEA de l’Emmental et de l’APEA du Mittelland septentrional. Créée 
il y a plus de 10 ans, l’APEA a acquis de l’expérience concernant l’appli-
cation de la législation et optimisé ses processus, qu’elle a aussi en partie 
harmonisés. En revanche, la structure de l’APEA en tant qu’organisation 
n’a pas connu de changement ou d’adaptation substantielle : il existe tou-
jours, pour chacune des onze APEA d’arrondissement, un secrétariat de 
l’autorité de protection de l’enfant et de l’adulte doté d’un service socio-
juridique, d’une chancellerie et d’un service de révision. Le Contrôle des 
finances a constaté que ce mode d’organisation laissait beaucoup de 
marge de manœuvre pour la gestion des processus et leur individualisa-
tion, malgré des processus clés en principe communs à l’ensemble des 
sites. Malgré la charge croissante qui pèse sur l’APEA en raison des 
tâches supplémentaires qui lui sont confiées et l’augmentation des besoins 
en ressources que cela implique, il conviendrait d’examiner de manière 
approfondie les économies réalisables grâce à une démarche de standar-
disation et de centralisation.

Caisse de compensation du canton de Berne (CCB) – mise en 
œuvre des modifications concernant les prestations complémen-
taires

Établissement de droit public autonome, la Caisse de compensation du 
canton de Berne a pour mission d'exécuter les tâches dans le domaine de 
l’AVS, des allocations familiales et des prestations complémentaires (PC). 
Parmi les tâches qui lui sont confiées par le canton de Berne figure notam-
ment le calcul des montants de prestations complémentaires à l’AVS/AI 
ainsi que leur versement. Une réforme des PC est entrée en vigueur le 
1er janvier 2021. En vertu du droit transitoire, la réforme n’est applicable 
que depuis le 1er janvier 2024 dans les cas où elle entraîne une réduction 
des prestations. En 2023, la CCB a reçu de la Confédération, du canton et 
des communes quelque 936 millions de francs au titre de l’octroi de pres-
tations complémentaires. Dans un audit réalisé en parallèle et en collabo-
ration notamment avec le Contrôle des finances du canton de Berne et de 
deux autres cantons, le contrôle fédéral des finances (CDF) a vérifié si la 
réforme des PC était correctement appliquée. L’impression globale qui 
s’est dégagée de cet audit était positive. La CCB est parvenue à mettre en 
œuvre correctement les changements prévus par la réforme. Les contrôles 
aléatoires du Contrôle des finances du canton de Berne concernant les 
décisions de prestations complémentaires rendues par la CCB n’ont pas 
révélé d’erreur systématique.
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4 Surveillance des finances
4.5 Direction des finances

En 2024, le Contrôle des finances a établi 19 rapports de révision à l’at-
tention de la Direction des finances (FIN). Les révisions ont été réalisées 
auprès de l’Intendance des impôts (ICI), de l’Administration des finances 
(AF), de l’Office du personnel (OP) ainsi que de l’Office d’informatique et 
d’organisation (OIO). La révision consacrée à la numérisation (voir ch. 4.9) 
a elle aussi permis de se pencher sur l’OIO.

À titre d’illustration, voici un aperçu de quelques contrôles menés auprès 
de la FIN :

Exploitation du CCoE SAP (FIN-AF)

Le nouveau progiciel de gestion intégré (PGI) SAP CTBE est entré en ser-
vice début 2023. Son bon fonctionnement est assuré par le centre d’ex-
pertise client (CCoE SAP CTBE). Cette organisation a fait ses preuves ; 
elle est en mesure d’assurer le bon fonctionnement de SAP. Le Contrôle 
des finances a identifié différents domaines où des mesures sont néces-
saires, notamment en ce qui concerne l’organisation interne ainsi que le 
nombre relativement élevé de prestataires externes et le potentiel d’éco-
nomie qui en découle. Le Contrôle des finances a également émis des 
recommandations ponctuelles pour l’amélioration de la sécurité de l’infor-
mation. 

Test d’intrusion dans TaxMe online PP (FIN-ICI)

Dans le cadre de ses efforts en faveur de la sécurité de l’information et 
d’identification et d’élimination des risques et des points faibles dans les 
systèmes TIC cantonaux, le Contrôle des finances procède à des tests de 
sécurité techniques. En mai 2024, il a organisé, en collaboration avec un 
partenaire externe, un test d’intrusion dans l’application « TaxMe Online » 
pour les personnes physiques (PP) de l’Intendance des impôts. Ce test a 
donné lieu à un total de 11 constats. Le Contrôle des finances est parvenu 
à la conclusion que les déficiences ne sont pas hautement critiques et que 
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l’application TaxMe online PP est globalement protégée de manière ap-
propriée. Les constats identifient cependant des domaines où des me-
sures sont nécessaires ainsi que des optimisations potentielles ; l’Inten-
dance des impôts entreprend des démarches pour remédier à la situation.

Gestion de l’architecture (FIN-OIO)

La création d’une gestion de l’architecture ainsi que d’une architecture 
d’entreprise cohérente constitue un élément central du bon fonctionne-
ment des outils informatiques et de leur efficience. Le Contrôle des fi-
nances a procédé à une révision de ce domaine important. Parmi les 
points positifs, il faut relever l’existence d’un organe de gestion de l’archi-
tecture (d’entreprise), dont les membres ont fait preuve d’un engagement 
remarquable. Toutefois, ce constat est encore insuffisamment suivi d’ef-
fets, notamment en raison du peu de compétences dont est doté l’organe 
en question. L’organisation hétérogène de l’informatique à l’administration 
cantonale entrave les efforts de standardisation. Le portefeuille d’applica-
tions reste touffu et difficilement pénétrable. La consolidation des services 
à l’intérieur de SAP voulue dans le cadre de l’introduction de celui-ci ne 
s’est guère encore matérialisée. 

Impôts sur les successions et sur les donations, rappels d’impôts et 
impôts répressifs (FIN-ICI)

Le Contrôle des finances a constaté le soin avec lequel l’Intendance des 
impôts s’acquitte des tâches qui lui sont confiées. De l’avis du Contrôle 
des finances, le nouveau système de contrôle interne dans le domaine 
financier est tel que les objectifs fixés devraient être atteints. Comme dans 
d’autres services de l’Intendance des impôts, les progrès en matière de 
numérisation permettraient de tirer davantage parti des gains d’efficience 
potentiels dans les domaines des impôts sur les successions et sur les 
donations, des rappels d’impôts et des impôts répressifs. Par ailleurs, la 
révision a montré que l’application des émoluments pouvait être optimisée 
dans tous les domaines examinés, en particulier dans celui des dénoncia-
tions spontanées non punissables.
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4 Surveillance des finances
4.6 Direction de la santé, des 

affaires sociales et de l’in-
tégration

En 2024, le Contrôle des finances a rédigé douze rapports de révision 
concernant la Direction de la santé, des affaires sociales et de l’intégration 
(DSSI). L’activité de révision auprès de l’Office de la santé (ODS) s’est 
concentrée sur les soins ambulatoires. Au sein de l’Office de l’intégration 
et de l’action sociale (OIAS), le Contrôle des finances a procédé à une 
révision dans le domaine des personnes réfugiées ainsi que dans celui de 
la mise en œuvre de la loi sur les prestations de sou tien aux personnes 
en situation de handicap (LPHand).

À titre d’illustration, voici un aperçu de quelques contrôles menés auprès 
de la DSSI :

Soins ambulatoires prodigués par des services de maintien à domi-
cile (DSSI-ODS)

Le Contrôle des finances a évalué le processus appliqué par l’Office de la 
santé pour la rétribution des soins ambulatoires et vérifié auprès de trois 
organisations de maintien à domicile l’utilisation correcte des subventions 
accordées par les pouvoirs publics. Les révisions réalisées auprès des or-
ganisations de maintien à domicile ont systématiquement donné une im-
pression positive et n'ont identifié qu'un faible potentiel d’optimisation.

En revanche, un certain potentiel a été constaté en la matière à l’Office de 
la santé sur le plan formel ainsi que dans le domaine du calcul des coûts 
normatifs. L’augmentation annuelle des coûts des soins ambulatoires et 
l’absence d’adaptation dans la loi de la part assumée par les assurances-
maladies ne cessent de faire augmenter les frais résiduels à la charge des 
cantons. Cette situation pourrait aller à l’encontre de l’objectif politique 
sous-tendant la répartition des coûts entre caisses-maladie et cantons. Par 
ailleurs, une analyse du Contrôle des finances a identifié un potentiel 
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d’économie pour le canton dans le domaine de la rémunération des 
proches aidants.

Division Intégration, asile et aide sociale de l’OAIS (DSSI-OIAS) 

Dans le domaine de l’asile et des personnes réfugiées, l’OIAS verse 
chaque année quelque 320 millions de francs mis à disposition par le can-
ton et la Confédération. Quand bien même sa part ne s’élève qu’à 16 mil-
lions de francs, le canton est responsable du respect des bases légales 
applicables à l’ensemble de ces fonds. La dernière révision du Contrôle 
des finances a notamment identifié des optimisations potentielles au ni-
veau du système de contrôle interne (SCI) et de la surveillance du domaine 
de l’asile et des personnes réfugiées. L’OIAS déploie des efforts considé-
rables pour s’assurer que les contrôles dans le domaine de l’asile et des 
personnes réfugiées soient améliorés. Les travaux correspondants ont été 
lancés. D’ici à la mise en œuvre des modifications, il existe un risque accru 
que les organisations partenaires profitent aux dépends du canton des la-
cunes concernant les contrôles. Par ailleurs, il n’est pas exclu que les pro-
blèmes actuels persistent pendant une durée prolongée, par exemple en 
cas de nouvelles crises ou en raison du manque de ressources en person-
nel. Le canton s’expose ici à un risque pour ses finances et sa réputation.

Révision du projet de nouveau système de gestion des cas (DSSI-
OIAS)

À la demande de la DSSI, le Contrôle des finances a procédé à un audit 
de surveillance financière supplémentaire relatif au développement / à l’in-
troduction du « nouveau système de gestion des cas pour l’aide sociale » 
(Neues Fallführungssystem Sozialhilfe, NFFS), axé sur la conduite du pro-
gramme et du projet ainsi que sur l’état actuel d’avancement du pro-
gramme. En 2023 déjà, le Contrôle des finances avait procédé à une révi-
sion du programme NFFS. Pour le Contrôle des finances, l’audit de 2024 
confirme dans l’ensemble les résultats de la révision de l’année précé-
dente. La conduite du programme et du projet a laissé une impression glo-
balement positive. Ces 18 derniers mois, le programme a enregistré des 
avancées et des progrès significatifs. Par ailleurs, les responsables ont 
jusqu’à présent bien géré les risques. Toutefois, ceux-ci n’ont pas décru, 
et une grande partie d’entre eux pourraient le cas échéant se matérialiser 
en 2025/2026. Avec la finalisation de la première version, son introduction 
auprès des différents services sociaux et le développement en parallèle 
des versions ultérieures, le calendrier est très ambitieux. Le désenchevê-
trement et la priorisation des différentes fonctionnalités à ajouter ainsi 
qu’une planification davantage fondée sur des scénarios auraient pour ef-
fet une amélioration supplémentaire de la gestion des risques. Le Contrôle 
des finances a également émis des recommandations pour un soutien plus 
efficace aux services sociaux communaux lors de l’introduction du nou-
veau système.
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4 Surveillance des finances
4.7 Direction de la sécurité

En 2024, le Contrôle des finances a établi neuf rapports de révision à l’at-
tention de la Direction de la sécurité (DSE). Trois rapports ont été élaborés 
dans le contexte de la révision du fonds de loterie et du fonds du sport. Le 
Contrôle des finances a également procédé à des révisions auprès de la 
police cantonale (POCA) et de l’Office de la circulation routière et de la 
navigation (OCRN). 

À titre d’illustration, voici un aperçu de quelques contrôles menés auprès 
de la DSE :

Centre de calcul de la police cantonale (DSE-POCA)

Bedag Informatique SA assure le fonctionnement de toutes les applica-
tions du canton dans son centre de calcul. La poca, qui dispose de son 
propre centre de calcul, fait exception à cette règle. Toutefois, l’exploitation 
d’un centre de calcul ne fait pas partie de la mission première de la poca. 

Dans le cadre d’une révision menée conjointement avec l’Autorité de sur-
veillance de la protection des données, le Contrôle des finances a exprimé 
des réserves quant à l’infrastructure utilisée pour le centre de calcul et à 
la résilience face aux pannes. Outre une recommandation concernant des 
déficiences à éliminer immédiatement, il a énoncé des propositions rela-
tives à la construction du nouveau centre de calcul (ou autrement dit, du 
déménagement de l’ancien centre) dans le nouveau centre de police 
(cf. section 4.2) 

Relevé et facturation des prestations dans le domaine de la naviga-
tion (DSE-OCRN)

La révision auprès de l’Office de la circulation routière et de la navigation 
(OCRN) s’est concentrée sur le recouvrement des impôts sur les bateaux, 
sur les inspections de bateaux, les examens de conductrice et de conduc-
teur de bateau et la location de places d’amarrage. L’impression que cette 
révision a permis de dégager des processus et des contrôles est positive. 


